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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :  / /
Dossier complet le :  / /
N° d’enregistrement : 

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom Prénom(s)

2.2	 Personne morale

Dénomination Raison sociale

N° SIRET						 Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom Prénom(s)

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?



9 / 13

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	IntituleDuProjetValeur: Restructuration des espaces publics et creation d'un bassin d'orage sur le secteur Marc Bloch a Cournon d'Auvergne
	nomPage1: 
	prenomPage1: 
	denomination: CLERMONT AUVERGNE
	raisonsociale: SPL
	formeJuridiqueValeur1: Societes
	representantDeLaPersonneMorale: monsieur
	NomPersonneMorale1: KANDER
	PrenomPersonneMorale1: RACHID
	LeProjetFaitIlLobje: non
	LeProjetFaitIlLobje2: non
	NatureDuProjetY: La surface du projet est de 29 000 m² d'espaces publics, dont 6 a 8 000 m² de bassin d'orage paysager pour le stockage des eaux pluviales.  - Parvis des ecoles : vegetalisation, desimpermeabilisation, reprise de la voirie (axe Avenue de la Liberation-Rue des Fusilles de Vingre), requalifiation des parkings (19 places). - Place S. Paty : vegetalisation, desimpermeabilisation, creation d'un parking (63 places) avec voirie pour connexion a l'Avenue de la Liberation. - Allee du Vivarais : reamenagement, vegetalisation et pietonnisation. - Creation d'une mare et d'un bassin d'orage amenage comme parc accessible paysager sur une ancienne parcelle agricole (BY494) : capacite de stockage de 4950 m3 pour le stockage d'une pluie decennale sur son bassin versant amont et d'une pluie trentennale sur la surface du projet. 3 petits bassins supplementaires en terre equipes de limiteurs de debits en amont du bassin d'orage pour la gestion des eaux pluviales, et noues sur les bords de voirie. - Reamenagement du parking du college : parking des Alouettes (53 places) avec voirie pour connexion Rue Condorcet et Rue de l'Amourette.
	ObjectifsDuProjetValeur: - Assurer les continuites pietonnes, affiner le maillage et la securisation des cheminements pietons et cycles, tout en maintenant le trafic et les stationnements necessaires au fonctionnement des equipements. - Clarifier la trame viaire pour ouvrir le quartier, creer des ilots operationnels autonomes. - Completer la trame d'espaces publics et d'espaces plantes. - Diversifier l'offre en espaces publics mixtes et support de l'identite culturelle. - Creer une facade urbaine sur l'avenue de la Liberation avec une permeabilite de l'espace public. - Assurer une gestion integree des eaux pluviales pour le reamenagement des espaces publics par des dispositifs d'infiltration, de retention et de permeabilite des sols. - Amenager un bassin d'orage paysager et support d'usages, qui permettra de stocker les eaux pluviales issues des reseaux satures existant en amont et en aval du site.
	DansSaPhaseTravauxValeur: Le cout des travaux necessite de realiser les operations par phases. Phase 1 : Reduction du risque inondation sur les quartiers en aval du bassin. - Creation du bassin paysager et ses abords.  Phase 2 : Requalification des espaces publics du secteur Marc Bloch. - Modification des axes de circulation - Amenagement du parvis des ecoles, place Samuel Paty, allee du Vivarais - Amenagement du parking du gymnase des Alouettes
	Danssaphasedexploitation: - Le bassin d'orage permettra de tamponner les eaux pluviales collectees par le reseau descendant de l'Allee du Vivarais. Hors d'eau, il servira de parc accessible au public. - Les ouvrages hydrauliques du bassin (degrilleur, regulateur de debit, etc) ), espaces verts et ouvrages de soutenement seront entretenus par Clermont Auvergne Metropole et la ville de Cournon d'Auvergne. - La mare devrait favoriser le developpement de la petite faune (batraciens, oiseaux...) et constituer dans le prolongement du bassin un ecosysteme favorable a la biodiversite (un ecologue est associe au projet). Elle pourrait etre support d'activites pedagogiques pour les ecoles et le college.  Le secteur sera egalement accessible par les lignes de transport en commun Avenue de la Liberation.  Le maillage par les modes doux est fortement renforce (zones de rencontres, espaces pietons).
	AQuelleSProcSoumis1: Autorisation environnementale art.R214-1 du code de l'environnement
	streetNumberShared: 
	streetNameShared: allee du Vivarais
	LocalityNameShared: allee du Vivarais 63800 Cournon-d'Auvergne
	codePostalShared: 63800
	long1ForprojectAddress: 3°11'31"E
	lat1Forprojectaddress: 45°44'10"N
	long1: 
	lat1: 
	long2: 
	lat2: 
	dataGrid1: Cournon-d'Auvergne
	PreciserDocUrbanisme: PLU de Cournon d'Auvergne. Zonage Pluvial Clermont Auvergne Metropole  PLUI de Clermont Auvergne Metropole soumis a l'approbation du conseil metropolitain du 19/12/2025
	SagitIlDmod: non
	Sienvironnementale: Off
	textArea4Page1: 
	apikey44: non
	textArea35446: 
	textArea35445: 
	apikey4: non
	textArea46455631312: 
	textArea5464551: 
	apikey5: non
	textArea6: 
	apikey6: non
	textArea7: 
	apikey7: oui
	textArea8: Une tres petite surface d'environ 50m² du projet se trouve en bordure du perimetre de protection au titre des abords de monument historique :  n°1910153728, Eglise Saint-Martin.
	apikey8: non
	textArea9: 
	apikey9: oui
	textArea10: PPR mouvement de terrain - prescrit par arrete prefectoral du 28 novembre 2003. PPRI du bassin de l'Auzon - approuve par arrete prefectoral du 09 mai 2007. PPRNPi du Val d'Allier Clermontois approuve par arrete prefectoral du 4 novembre 2013. 
	apikey12: oui
	textArea13: PPRNPi de l'agglomeration clermontoise approuve par arrete prefectoral du 8 juillet 2016. PPR technologiques Antargaz prescrit par arrete prefectoral du 29 octobre 2009.
	apikey10: oui
	apikey11: non
	textArea12: 
	textArea11: Des prelevements de sols ont ete realises dans l'emprise du projet en Mars 2024, et des contaminations ont ete retrouvees au niveau de la parcelle du futur bassin d'orage (non inertes ISDI+). Au niveau du parvis de l'ecole un sondage a egalement releve une contamination ponctuelle en hydrocarbures. Ces pollutions seront traites et les materiaux evacues en centre de traitement adapte.
	apikey24: non
	textArea25: 
	apikey13: non
	textArea14: 
	radio18: oui
	textArea15: FR8301035 "Vallees et coteaux xerothermiques des Couzes et Limagnes" : a environ 1,55 km a vol d'oiseau de la parcelle pour le bassin d'orage. FR8301038 "Val d'Allier - Alagnon" : a environ 1,8 km a vol d'oiseau de la parcelle pour le bassin d'orage.
	radio19: oui
	textArea16: " Site de la bataille de Gergovie, des oppida arvernes de Corent, Gergovie et Gondole et des camps de Cesar" : a 1,7 km a vol d'oiseau de la parcelle pour le bassin d'orage. 
	apikey14: non
	textArea156454: Desimpermeabilisation et infiltration privilegiees
	apikey15: non
	textArea16555: Infiltrations favorisees des eaux pluviales pour les espaces amenages, et egalement au niveau du bassin d'orage vegetalise. Le fond du bassin de stockage sera realise 1 m au-dessus du niveau de nappe le plus haut connu (mai 2024). Le fond de la mare visant a developper un biotope sera situe a moins d'1m de la nappe.
	apikey16: oui
	textArea17: Le reamenagement des espaces publics (voies et parkings) generera des materiaux excedentaires qui seront recycles ou evacues. La parcelle pour le bassin d'orage generera egalement des materiaux excedentaires et notamment des argiles qui seront evacuees (materiau non inerte).
	apikey17: oui
	textArea18: Apport de materiaux de carriere pour chaussees et de terre vegetale car peu presente sur le site actuel (site actuellement tres mineralise)
	apikey45: non
	textArea55: 
	apikey18: oui
	textArea19: Les reseaux ont ete pris en compte dans la realisation des plans, et notamment les reseaux d'assainissement au niveau des espaces vegetalises et pour le remplissage et l'exutoire du bassin d'orage.
	apikey20: non
	textArea21: Le projet est situe en zone actuellement urbanisee.
	apikey21: non
	textArea22: 
	apikey23: non
	textArea24: 
	apikey46: non
	textArea56: 
	apikey25: oui
	textArea26: Retrait gonflement des argiles
	apikey26: non
	textArea27: Le BV capte par le bassin d'orage est pseudo-separatif. En cas d'evenement pluvieux important, un DO en aval du centre bourg unitaire de Cournon peut deverser une charge d'EU d'environ 11 EH. 
	apikey39: non
	textArea38: Compte tenu de cette faible charge, il n'est pas considere que le bassin engendre des risques sanitaires.
	apikey27: non
	textArea28: Le projet n'a pas vocation a generer une augmentation du trafic automobile. Il privilegie les modes de deplacements doux et l'usage des transports en commun ; l'espace alloue a la voiture est reduit, le nombre de stationnement est quasiment similaire a celui actuel, et de nombreux espaces pietons sont ouverts. Les flux de circulation seront genes pendant la periode de travaux.
	apikey28: oui
	textArea29: Le projet sera source de bruit durant les travaux.
	apikey40: non
	textArea39: 
	apikey30: oui
	textArea31: Des odeurs pourront potentiellement etre presentes lors du terrassement et de l'excavation du petit volume de terres polluees aux hydrocarbures.
	apikey41: non
	textArea49: 
	apikey29: oui
	textArea30: Le projet pourra etre source de vibrations en phase chantier (compactage des chaussees).
	apikey42: non
	textArea51: 
	apikey31: oui
	textArea32: Les eclairages publics seront repris en integralite dans le secteur du projet. Ceux-ci sont deja existants a proximite des voiries et ne seront pas aggravees.
	apikey43: non
	textArea53: 
	apikey32: oui
	textArea33: Le projet pourra engendrer des rejets de poussieres en phase chantier, qui seront attenues par l'arrosage des pistes.
	apikey33: non
	textArea34: 
	textArea54: 
	apikey34: non
	textArea35: 
	apikey35: oui
	textArea36: En phase travaux. Comme mentionne precedemment, des sols presentant des pollutions ont ete releves localement sur l'emprise du projet et seront evacues en centre adapte. En fonctionnement normal, il y a un degrilleur en amont du bassin et un degrilleur en amont du regulateur de debit. Ces degrilleurs permettent de recuperer des branches et autres macrodechets habituels dans un reseau EP.
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